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Mesdames, Messieurs,

Chers Clissonnaises et Clissonnais,

L
’été s’est achevé sous un bel ensoleillement qui a donné 

de belles vendanges. C’est essentiel pour le moral de nos 

viticulteurs. J’espère que cette période estivale a permis au 

plus grand nombre de se reposer. Je sais que le manque de 

travail affecte de nombreuses familles. Certains secteurs d’activité 

voient les commandes revenir, d’autres sont dans l’attente. Les élus et 

les services sont en éveil pour que la solidarité s’exerce si besoin.

Cette solidarité, qu’elle soit familiale, de voisinage ou communale sera, 

si la pandémie grippale nous atteint, une valeur essentielle pour passer 

cette période. Les services municipaux 

s’emploient à prévoir le maintien des 

services indispensables à la vie de la 

cité.

Les sujets d’inquiétude sont réels mais 

la rentrée scolaire qui vient d’avoir lieu 

contribue à garder confiance dans l’avenir. Lors de la rentrée, j’ai visité 

des écoles qui toutes améliorent la qualité de l’accueil des enfants ; 

les équipes enseignantes sont toutes au complet et les enfants croisés 

dans les classes exprimaient leur soif d’apprendre. Je souhaite à tous 

les acteurs de la vie scolaire une très bonne et très fructueuse année.

Avec la rentrée, c’est aussi une nouvelle saison sportive et culturelle 

qui commence. Je remercie toutes celles et tous ceux qui s’engagent 

dans l’animation de notre ville et je souhaite que les Clissonnaises et 

Clissonnais y trouvent du plaisir et de la convivialité.

 Jean-Pierre COUDRAIS,

Maire de Clisson

2

Edito
Actualités municipales 
Fin des travaux route de Gorges 3 
Résidence Jacques Bertrand 7

Dossier : 9
Jeunes et scolaires

Événements 14
Animations associatives
et touristiques

Culture
Programme culturel du trimestre 16 

Rétrospective 17

Etat civil 17

Agenda détente 18

Jean-Pierre Coudrais reçoit 
sur rendez-vous à la Mairie.

C
LI
SS
O
N
m
ag

#
40

Imprimé sur papier recyclé, 
avec encre végétale

p Visites des établissements scolaires par les élus.
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Le Plan Local d’Urbanisme évolue : 
concertation et enquête publique à venir
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) définit pour chaque secteur de la Ville des zones 
et un règlement. Depuis janvier 2009, un groupe de travail urbanisme a travaillé et 
proposé au Conseil Municipal un certain nombre de changements :
- adapter la partie ancienne de la zone industrielle de Tabari pour permettre aux 
entreprises de s’y maintenir ou de s’y implanter,
- définir l’approche environnementale de l’urbanisme comme principe d’aménagement 
à Clisson,
- organiser l’urbanisation des villages en respectant le patrimoine,
- protéger plusieurs rues du centre-ville ancien,
- créer plus de 4 hectares d’Espaces Boisés Classés,
- adapter le règlement pour des spécificités : les logements sociaux, énergies 
renouvelables, marges de recul, clôtures...
- corriger certaines erreurs techniques.

La municipalité a souhaité mettre en place une concertation élargie avec tous les 
acteurs concernés et la population. Les notaires, architectes et maîtres d’œuvre 
locaux ont été rencontrés, les autorités administratives et professionnelles donneront 
leur avis dans les semaines à venir. Les Clissonnais aussi pourront s’informer, échanger 
et donner leur avis sur ce projet. 
p	Une exposition sera présentée sur le marché les vendredi 23 et 30 octobre, en 
présence de l’adjoint à l’urbanisme, de la conseillère déléguée et du responsable 
du service. Cette exposition sera ensuite visible en mairie. Un cahier sera mis à la 
disposition des Clissonnais en mairie pour recueillir leurs observations.
p	L’adjoint et la conseillère déléguée à l’urbanisme sont disponibles sur rendez-vous 
pour rencontrer les Clissonnais sur ce projet.
p	Le projet sera disponible en détail en mairie et sur le site Internet de la commune.

p	Une réunion publique se tiendra le lundi 2 novembre à 19 heures au Cercle 
Olivier de Clisson.

Enfin, l’enquête publique se déroulera de début novembre à début décembre.
La délibération en conseil municipal aura lieu au début de l’année 2010.
Ce projet nous concerne tous : donnez votre avis pour qu’il soit pris en compte.

Franck Nicolon, Adjoint à l’Urbanisme

Fin des travaux route de Gorges : 
vers une meilleure qualité de l’eau
Les travaux d’assainissement de la route de Gorges avaient pour objectif de diminuer 
les rejets d’eaux usées dans la Sèvre : ce chantier important est à présent terminé.
Seuls restent à réaliser quelques raccordements au réseau de particuliers ayant des anciens 
branchements en plomb.
L’équipe municipale tient à remercier :
p les commerçants et artisans pour avoir su organiser leur activité pendant les travaux, 
p les riverains pour leur compréhension malgré le bruit et la poussière,
p les chauffeurs des cars scolaires pour avoir patienté malgré les difficultés d’accès aux écoles,
p et tous les utilisateurs pour leur adaptation à la gêne occasionnée dans leurs déplacements.
La ville de Clisson a profité de ces travaux pour réorganiser à un moindre coût le carrefour très 
accidentogène de la route de Gorges avec la route de St Lumine : un rond-point a été aménagé. 

La circulation va être ralentie ce qui correspond à une attente des riverains.
Ces travaux ont été réalisés par DLE Ouest qui a su mettre en place les moyens matériels et humains nécessaires pour mener à bien le 
chantier, sans couper entièrement la circulation, contrairement à ce que nous avions envisagé au départ. Nous ne pouvons que nous 
réjouir du respect des délais prévus.

En venant de la route de St Hilaire 
de Clisson, l’interdiction de tourner 
à gauche pour pénétrer dans le 
parking Bertin près de la gare 
n’était pas toujours respectée.
Cela provoquait des bouchons avec 
des arrêts sur la voie ferrée et donc 
une mise en danger lors de l’arrivée 
d’un train. Suite à une proposition 
de la commission voirie, la ville de 
Clisson a expérimenté depuis juin la 
fermeture de cette entrée à l’aide 
d’une signalisation provisoire.
Lors de l’expérimentation réalisée cet 
été, il a été observé des incivilités et du 
vandalisme : le panneau sens interdit a 
disparu, les bornes rouges et blanches 
ont été retrouvées dans la haie SNCF. 
Ces actes qui mettent en danger la vie 
de nos concitoyens sont inadmissibles 
et répréhensibles. La ville a donc 
décidé de valider la fermeture en 
installant des balisettes blanches et un 
panneau sens interdit. Cette nouvelle 
signalisation a permis de sécuriser la 
circulation sur cette zone.

Validation de la 
fermeture d’une entrée 
du parking Bertin



Une liaison douce entre 
la ville et le Piteau
La vitesse excessive sur la route 
départementale traversant le village 
du Piteau est source d’inquiétude 
tant pour les riverains que pour la 
municipalité.
L’évolution  du  tissu  urbain  de  ce  secteur  
fait qu’aujourd’hui, cette insécurité  ne  
peut perdurer. En effet, de nombreux 
enfants empruntent le bas-côté de la 
chaussée pour se rendre soit aux arrêts 
des transports scolaires, soit pour accéder 
à vélo au centre-ville.
Il était urgent pour l’équipe municipale 
de protéger les utilisateurs les plus vulné-
rables que sont les piétons et les cyclistes 
par rapport au trafic automobile. Pour y  
parvenir, la Commission Environnement 
a présenté une ébauche de travaux  aux  
habitants de ce secteur. La majorité des 
personnes présentes a fait part de ses re-
marques et a accueilli favorablement ce 
projet.
Le plan d’aménagement englobe la totalité 
de la rue des Sabotiers. Pour des questions 
budgétaires les travaux s’étaleront en  
deux  phases : la première débutera dès la 
fin de l’année.
Le principe retenu est de séparer la 
circulation automobile de celle des 
cyclistes et des piétons par la création 
d’une liaison douce. Celle-ci aura une  
texture et un aspect visuel différent de 
celui de la route.
Divers  dispositifs, qui demandent l’accord 
du département, sont à l’étude. C’est le 
cas des ralentisseurs en entrée et sortie du 
village.

AMÉNAGEMENTS
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Travaux à l’école Jacques Prévert
La ville de Clisson est propriétaire et 
responsable du bon état du groupe 
scolaire Jacques Prévert. A ce titre, 
les élus ont décidé d’améliorer les 
conditions de travail des enfants et des 
enseignants. Les vacances n’ont donc 
pas été un temps de repos pour les 
entreprises chargées de la restauration 
des bâtiments : toutes les anciennes 
ouvertures bois du primaire ont été 
remplacées par des menuiseries en 
aluminium laqué blanc avec double 
vitrage sécurisé. Après la rentrée, ce sera au tour de celles de la maternelle : travaux 
s’effectuant les mercredis et pendant les vacances de la Toussaint. Une fenêtre, donnant 
dans le sas d’entrée de la maternelle, sera percée pour donner de la luminosité au 
réfectoire des petits. Au total 120 menuiseries auront été changées pour un montant de 
130 000 €. 
La mise aux normes électriques a été effectuée par la régie municipale : elle doit générer 
des économies d’énergie et un meilleur confort. Les façades des deux écoles ont été 
repeintes et d’autres travaux intérieurs de peinture suivront. Souhaitons que tous ces 
aménagements permettent à nos chères têtes blondes de passer une année agréable et 
studieuse…

CITOYENNETÉ

Depuis le 10 août Vincent Mangin-Cazes a rejoint Bruno Grasset à la police Municipale. 
La ville de Clisson emploie donc à présent deux policiers municipaux pour assurer les 
missions de prévention et de sécurité attendues par la population. Vincent Mangin-
Cazes arrive à Clisson avec une longue expérience de la gendarmerie et une très bonne 
connaissance du secteur. Il a débuté en 1987 à Mont de Marsan et est arrivé à la 
gendarmerie de Clisson en 1999.

Ce renforcement de la police municipale 
est marqué par un partenariat original avec 
Gorges : les deux policiers vont effectuer 
une partie de leurs missions sur Gorges, 
pour l’équivalent d’un quart de temps 
d’un agent. Cette mise en commun a été 
officialisée dans une convention signée 
entre les deux villes. Elle va permettre 
de renforcer la sécurité tout en réalisant 
des économies. Cette mutualisation est 
une première dans le département. La 
municipalité de Clisson souhaite renforcer 
ces coopérations avec les communes 
voisines de son territoire.

La police municipale en commun avec Gorges : 
une première dans le département

p Bruno Grasset et Vincent Mangin-
Cazes, policiers municipaux de Clisson.



CITOYENNETÉ
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INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES
En mars 2010 ont lieu les Régionales, pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes 
électorales, être âgé d’au moins 18 ans la veille du 1er tour de scrutin, être de nationalité 
française et jouir de ses droits civils et politiques.

Comment s’inscrire ?
Soit en se rendant à la mairie avec les pièces exigées.
Soit par courrier en envoyant à la mairie le formulaire d’inscription et les pièces exigées.

Quand s’inscrire ?
A tout moment de l’année mais la personne qui s’inscrit ne pourra voter qu’à partir du 
1er mars de l’année suivante. Dans certain cas, il est toutefois possible d’être inscrit et 
de voter la même année ; renseignez-vous en mairie.
Pour pouvoir voter en 2010, il faut s’inscrire avant le 31 décembre 2009.

En cas de changement de domicile :
p  Dans la même commune : vous devez vous présenter en mairie et fournir :
	 - Une pièce d’identité (passeport ou carte nationale d’identité) en cours de validité, ou 
 dont la validité a expiré dans l’année précédant le dépôt de la demande.
	 - Un justificatif de domicile dans la commune avec nom et prénom, datant de moins 
 de trois mois (facture d’électricité, de gaz, d’eau, de téléphone, quittance de mois de  
 loyer non manuscrite, avis d’imposition sur le revenu).
p  Dans une autre commune : vous devez vous inscrire dans la commune de votre 
nouveau domicile avant le 31 décembre.

Où se renseigner pour plus d’informations ?
Mairie de Clisson - Service à la Population - Hôtel de Ville - 3 Grande rue de la Trinité
44190 CLISSON / Téléphone 02 40 80 17 74 ou 75 - Télécopie 02 40 80 17 66
Heures d’ouverture : le samedi : 9h-12h / du lundi au vendredi : 9h-12h15 et 13h30-17h

Le recensement est obligatoire à l’âge de 16 ans
Depuis janvier 1999, tous les jeunes Français, garçons et filles, doivent se 
faire recenser à la mairie de leur domicile, ou au consulat s’ils résident à 
l’étranger. Cette obligation légale est à effectuer dans les trois mois qui suivent 
le 16ème anniversaire. 
Sont concernés actuellement, les jeunes gens et jeunes filles, né(e)s en septembre, 
octobre, novembre et décembre 1993.

Cas particulier : Les personnes devenues françaises entre 16 et 25 ans doivent égale-
ment se faire recenser entre la date à laquelle elles ont acquis la nationalité française ou 
celle à laquelle cette nationalité leur a été notifiée, et la fin du mois suivant.

Comment se faire recenser ?
Cette démarche s’effectue au service «Accueil à la Population» de la mairie du domicile, 
par l’intéressé ou son représentant légal, muni des pièces suivantes :
p  Carte nationale d’identité ou passeport
p  Livret de famille des parents
p  Justificatif de domicile

Une attestation de recensement vous sera délivrée.
Elle est notamment nécessaire pour se présenter aux examens et concours soumis au 
contrôle de l’autorité publique (conduite accompagnée, baccalauréat, CAP, BEP,…).
Le recensement est également indispensable pour effectuer la Journée d’Appel de 
Préparation à la Défense (JAPD) et pour l’inscription sur les listes électorales.

Logements sociaux
60% de la population 
concernée
Savez-vous que pour pouvoir prétendre 
à l’attribution d’un logement social, les 
ménages doivent disposer de ressources 
inférieures ou égales à un montant fixé par 
arrêté ministériel ?
Le montant des ressources à prendre en 
considération est égal à la somme des 
revenus fiscaux de référence de chaque 
personne composant le ménage, au titre de 
l’année n-2, soit 2007 pour 2009. Depuis le 
1er Juin 2009, les plafonds de ressources à 
prendre en compte sont les suivants :

Catégorie de 
ménages

Plafonds de 
ressources au 

1er Juin 
(financement PLUS)

1 personne seule 18 955 e

2 personnes 25 313 e

3 pers. ou 1 pers. seule 
avec 1 pers. à charge 30 441 e

4 pers. ou 1 pers. seule 
avec 2 pers. à charge 36 748 e

5 pers. ou 1 pers. seule 
avec 3 pers. à charge 43 231 e

6 pers. ou 1 pers. seule 
avec 4 pers. à charge 48 720 e

Par pers. supplémentaire + 5435 e

Pièces à fournir 
Formulaire d’inscription
Disponible en mairie, et sur le site de la 
ville www.mairie-clisson.fr
Pièce d’identité
p La pièce doit prouver la nationalité 
française (passeport ou carte d’identité).
p Elle doit être récente : en cours de 
validité, ou expirée depuis moins d’un an.
p Toute personne venant d’acquérir la 
nationalité française et n’étant pas encore 
en possession d’une CNI, peut présenter 
à la place sa pièce d’identité d’origine + 
une preuve de sa nationalité française 
(décret de naturalisation, certificat de 
nationalité).
Justificatif de domicile
Selon les situations, le demandeur doit 
fournir l’une de ces pièces :
p Justificatif de domicile dans la com-
mune (facture gaz, électricité, téléphone, 
assurance, impôt…) Si la personne habite 
chez ses parents : attestation des parents 
(sur papier libre), certifiant qu’il habite 
chez eux + justificatif de domicile des 
parents.
p Justificatif de la résidence depuis + de 
6 mois dans la commune.
p Justificatif d’inscription au rôle des 
impôts locaux depuis plus de cinq ans.



COMMISSIONS EXTRA-MUNICIPALES

DES CLISSONNAIS IMPLIQUÉS
Il y a un an, l’équipe municipale nouvellement élue permettait à plus de 100 Clissonnais 
d’intégrer les commissions municipales en tant que non-élus. Ces commissions sont 
ainsi devenues des lieux de réflexion et d’échange impliquant tous les élus, aussi bien de 
la majorité que de la minorité, mais aussi des Clissonnais non élus. Ces discussions ont 
permis de lancer ou de faire aboutir de nombreux projets. C’est un passage quasi obligé 
avant le vote en Conseil Municipal. Nous dressons dans ce Clisson Mag un premier bilan 
de ces commissions dites extra-municipales. 

Deux Clissonnais nous livrent leur bilan de cette première 
année de fonctionnement.

Sylvie Betzer membre de la Commission Affaires Scolaires 
et Léon Pavageau membre de la Commission Bâtiments.

Clisson Mag : Pourquoi avoir participé aux commissions 
extra-municipales ?
Sylvie Betzer : J’avais envie de m’impliquer de manière à 
apporter des idées et un soutien à des projets, de faire partie 
des citoyens actifs.
Léon Pavageau : J’ai travaillé 30 ans à Nantes aux bâtiments 
communaux : je voulais faire partager mon expérience. Je 
suis déjà impliqué dans la vie clissonnaise : comme bénévole 
au cinéma, en tant que président de l’association de gestion 
du lycée Charles Péguy de Gorges et comme président de la 
Commune Libre du Fief des Pommiers.

CM : Que pensez-vous du fonctionnement des 
commissions ?
SB : Je pense que les commissions permettent d’être plus 
efficace grâce à une réflexion sur des projets précis et concrets. 
Les dossiers sont mûrement pensés par des échanges d’idées 
et la collaboration entre élus ou non-élus, pour répondre au 
mieux aux attentes des habitants.
LP : C’est très bien de consulter plusieurs personnes qui 
peuvent avoir des idées différentes des élus et des techniciens. 
Cela permet d’avoir une vue plus large des sujets.

CM : Quels ont été les principaux projets ?
SB : Le travail de la Commission des Affaires Scolaires est un travail de longue haleine et 
de collaboration, à la fois des écoles publique et privée, pour l’amélioration et la qualité 
de vie de nos enfants.
Par exemple, pour le restaurant scolaire, il y aura plus de produits Bio et moins de déchets 
dans les assiettes. Le poste pour la bibliothèque de Jacques Prévert était intéressant, de 
même que le projet d’échange des enfants avec les personnes plus avancées dans l’âge, 
comme le font déjà les maternelles de l’école Ste Famille.
LP : Nous avons beaucoup travaillé sur l’avenir du site de Plessard avec les travaux 
de sécurité à réaliser pour continuer à accueillir du public. Nous avons visité l’ancien 
bâtiment de EDF destiné à reloger des associations. Nous avons planché sur les gros 
travaux d’entretien réalisés à l’école Jacques Prévert ou à la Garenne Valentin.

CM : Qu’est-ce que cette implication vous a apporté ?
SB : J’ai la satisfaction de pouvoir m’exprimer et de pouvoir aider à l’élaboration de projets.
LP : C’est très enrichissant de rencontrer d’autres personnes et de réfléchir ensemble 
sur des sujets concrets. De plus, ça me permet de ne pas me couper de certaines réalités 
techniques et de rester impliqué dans mon métier.

Actualités municipales

NOUVEAUX COMMERÇANTS
Bienvenue !

Accompagnement à la demande (marché, 
messe, médecin…) ou selon un programme de 
loisirs, avec minibus et assistance ponctuelle :  
courses, démarches administratives, aide 
informatique, aide au choix d’habillement pour 
une occasion spéciale (mariage, baptême …)

5 ruelle de la Cure - Clisson. 
T. 02 40 31 44 41 / 06 60 09 74 32
leitner.jlise@yahoo.fr

26 grande rue de la Trinité
T. 02 40 03 97 44
Fermé du samedi après-midi au 
dimanche soir

Boutique de décoration traditionnelle, 
ethnique, fantaisiste avec un monde épicé, 
sucré et salé. Une boutique de Déco ou tout est 
possible.

11 rue des Halles
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JEAnnE LISE 
LEItnER

PHARMACIE 
VERRELLE-
GIRARDEAU

Un CHAt 
SUR LE tOIt
Marc Pechard 

22 rue des Halles - CLISSON
T. 02 40 54 39 21
Fermé le dimanche après-midi et le 
lundi - L’été fermé le lundi
 

BAR DES HALLES
Cathy PIttO 
et Jean-lou 
MAROLLEAU 

Le chiffre
pour l’ensemble des 
13 commissions 
environ 65 
réunions ont été 
organisées ce qui 
représente entre 2 
et 8 réunions par 
commission dans 
l’année.

p Sylvie Betzer

p Léon Pavageau



Le Plan de Continuité d’Activité des services de la ville de Clisson et du CCAS a pour objectif de maintenir un niveau de service 
adapté aux besoins de la population. 
3 niveaux de service ont été identifiés
niveau 1 : services devant impérativement être maintenus dans leur totalité, voire renforcés. Ce sont, par exemple, les services de 
l’état civil, de l'accueil, du standard téléphonique, de la propreté (propreté publique et entretien des locaux), du CCAS, et notamment 
l'aide sociale et l'aide à domicile, de l’information, de la délivrance des permis de construire (délais liés aux risques de permis tacites), 
le service du personnel, la police municipale...  
niveau 2 : services qui seront maintenus, mais qui pourront fonctionner en mode dégradé. Et par exemple les services espaces verts, 
voirie, secrétariat général, bâtiments, marchés publics....
niveau 3 : services qui pourraient être totalement fermés en cas de pandémie aggravée, ceci en application d’une éventuelle décision 
de l’État de fermeture des lieux recevant du public.  Ce sont les écoles, les crèches, les centres d’accueil et de loisirs et tous les services 
de l'enfance, voire les services restauration scolaire Jacques-Prévert....

La Ville a identifié le personnel qui, venant de services de niveau 2 et 3, pourrait venir en renfort dans les services de niveau 1 en cas 
d'absentéisme et s'est assurée du maintien en fonction de tous les échelons d’encadrement supérieur, avec 
organisation de suppléance en cas de besoin.

Les services seront maintenus dans 
la mesure du possible et pourront 
fonctionner en mode dégradé. Les 
missions de la Mairie non indispensables 
ou non urgentes seront reportées en cas 
de fort absentéisme.

Dès qu'un début de pandémie sera 
constaté, un PC crise, sous la direction du 
directeur général des services de la Ville et 
l’autorité du Maire, sera activé. 
Les agents en contact avec le public seront 
équipés de masques dits FFP2, protégeant 
l’agent et son interlocuteur. 

RESIDENCE JACQUES BERTRAND
Signature de la convention entre les pharmaciens 
de Clisson et la Maison de retraite.
 
Depuis le 1er septembre, les infirmières de la résidence 
Jacques Bertrand reçoivent directement le traitement des 
patients, préparé par les pharmaciens de Clisson.
La Ville a signé une convention avec les pharmacies de Paul Meriau, 
Vincent Meneux et Carine Verelle pour une fourniture sous blister des 
traitements des résidents de la Maison de retraite.
Seuls les traitements réguliers sont concernés, ainsi il sera possible 
d’obtenir une traçabilité exacte des médicaments. 
Ce système est déjà en place dans les grandes villes, mais c’est 
une nouveauté pour les communes rurales. De nombreuses pharmacies proposent ce service, mais la Résidence Jacques Bertrand, 
dont le conseil d’administration est présidé par Jean-Pierre Coudrais, Maire de Clisson, souhaitait que ce service soit effectué par les 
pharmaciens de la Ville. C’est ainsi qu’après une réflexion de près d’un an, une convention a été signée. La répartition des médicaments 
nécessite l’acquisition d’une nouvelle machine qui servira aux trois pharmaciens. L’investissement est pris en charge  par la Direction 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. En revanche, l’achat des boîtes de conditionnement est à la charge de la Résidence 
Jacques Bertrand. Grâce à cette méthode, il y a beaucoup moins de manipulations et donc l’hygiène est d’autant plus respectée.

SERVICE À LA POPULATION
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GRIPPE A
Les dispositions prises par la Mairie

Information du public 
Dès le développement d’une vague pandémique, le service «Accueil-Standard»  sera 
renforcé afin de répondre et si nécessaire d’orienter les correspondants vers le bon 
interlocuteur. Une information spécifique relative au développement de la pandémie 
à Bordeaux sera mise à jour en permanence sur le portail internet : 
www.mairie-clisson.com
Pour plus d’informations, nous vous invitons à consulter les sites suivants :
www.pandemie-grippale.gouv.fr

La mise à disposition de l’Etat de Centres de vaccination 
En cas de vaccination massive des populations, la ville de Clisson mettra à la 
disposition de l’Etat les locaux suffisants pour servir de Centre de vaccination, à 
savoir au Complexe Sportif du Val de Moine, la Salle Anjou.



 CALENDRIER 
 DES CONSEILS 
 MUNICIPAUX
Chaque séance du Conseil Municipal est 
ouverte au public, sauf si l’assemblée 
décide le huis clos ou si le Maire exerce 
son pouvoir de «police de séance», 
notamment en cas d’agitation, et 
restreint l’accès du public aux débats.
Calendrier des Conseils Municipaux 
de 2009 : 12 novembre 
 10 décembre 
Salle du Perron à la Garenne Valentin.  

25 JUIN 2009

pSinistre «Le Tivoli»
Après le sinistre survenu le 7 juillet 2008 
sur «Le Tivoli», l’assureur de la Collectivité, 
soumet à l’approbation du Conseil Munici-
pal un protocole amiable d’indemnisation, 
à hauteur de 444 046 €. Le Conseil Muni-
cipal accepte cet accord. Cette indemnité 
d’assurance peut fait l’objet d’un place-
ment, dans l’attente de son réemploi.

pUrbanisme
Décision de principe d’acquisition de 
l’ex-local «EDF», pour la réalisation d’un 
«pôle social». En vue de favoriser l’accueil 
des associations, et compte tenu de la dé-
molition - à moyen terme - de la salle du 
Cadran (Champ de Foire) et de la néces-
sité de reloger les associations locales, à 
but social et / ou caritatif, utilisatrices de 
cette salle. Le Conseil Municipal a affirmé 
sa volonté de se porter acquéreur.

pAssainissement
Adoption du règlement d’assainisse-
ment, applicable au 1er juillet 2009
Afin de préserver et d’améliorer la qualité 
de l’eau qui devient un enjeu majeur pour 
l’avenir, il est apparu nécessaire d’établir 
un règlement d’assainissement qui s’im-
posera à chacun. 

10 SEPTEMBRE 2009

pBiens communaux - Village 
Vacances «Henri IV»
Le Conseil Municipal prend acte de la 
cessation d’activité du locataire du Village 
Vacances «Henri IV» et de la candidature 
de l’Association LVT «Le Vent du Large» 
pour poursuivre l’exploitation de cet 
équipement communal. Il accepte la 
candidature de l’association, pour la durée 
restant inscrite au Bail jusqu’à son terme 
fixé le 10 mars 2022 et, pour la première 
année, dans les conditions actuelles.

pVoirie urbaine - Montée de 
l’Eperon et rue Jean-Prigent
L’esquisse du projet d’aménagement 
a été validée par le Conseil Municipal 
qui a mandaté le Cabinet EGIS, pour 
poursuivre les études, en vue de la phase 
opérationnelle qui fera l’objet d’une 
nouvelle validation par le Conseil.

pTransports publics «des-
sertes locales» de voyageurs
Approbation de la convention à 
intervenir avec le Département de Loire-
Atlantique, organisateur du réseau LILA.
Un circuit de «dessertes locales», à 
itinéraire fixe, est organisé à Clisson le 
vendredi, jour de marché, et pris en charge 
financièrement par la Commune. Le coût 
d’exploitation (3 835.22 € TTC base 2009) 
étant ensuite pris en charge par le CG44 et 
à 70 % par la Commune, déduction faite 
de la billetterie. Le Conseil Municipal a 
décidé de reconduire la gratuité du service 
public de «dessertes locales» du vendredi, 
en prenant en charge le coût du voyage, à 
hauteur de 2 € l’aller-retour par voyageur.

16 JUIN 2009
p Signature du contrat de territoire 
avec le département. Le Conseil Commu-
nautaire a approuvé le contrat de Territoire 
2009-2011. La prochaine étape consistera 
à affiner le programme des opérations en 
matière d’habitat et d’assainissement.

CONSEILS MUNICIPAUX
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Actualités municipales

CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE DE
LA VALLÉE DE CLISSON

 MOT DE L’OPPOSITION
Le 25 juin dernier, les 6 élus de la Minorité ont été amenés à quitter le Conseil 
Municipal en raison du refus par J-P COUDRAIS de rajouter notre demande pour un 
débat sur l’emplacement du futur lycée de Clisson.
Le Maire est effectivement seul décideur pour accepter où refuser l’inscription d’une 
question à l’ordre du jour, mais il se doit d’être aussi impartial dans les demandes de 
débats exprimées par la population et ses élus, même s’ils sont minoritaires. Nous 
avions rencontré et confirmé par écrit notre demande, sans aucune réponse.
Le choix d’emplacement pour le futur lycée de Clisson n’a jamais fait, nous le 
répétons depuis Juin 2008, l’objet d’une véritable étude comparative et publique 
entre les différents sites, avec leurs avantages et leurs inconvénients.
M. le Maire, pour éviter une étude qu’il sait défavorable au site du Val de Moine en 
raison de son éloignement de la gare et de la conformité autant que des incertitudes 
sur la propriété de l’ensemble des terrains nécessaires à la construction, s’est retran-
ché derrière le vote du Conseil Municipal du 25 juin 2008, vote de candidature de 
la ville de Clisson, dans lequel il avait pourtant affirmé que le site du Val de Moine 
devait être réétudié le moment venu... par delà l’acte de candidature. Depuis cette 
date la commission scolaire (pourtant composée d’élus et de citoyens) n’a même pas 
été consultée.
Depuis début mai 2009 et l’annonce par M. AUXIETTE, Président de la Région et 
Maître d’œuvre de la construction, M. le Maire oppose à nos demandes répétées 
d’études comparatives, indispensables avant un investissement de 35 millions d’eu-
ros la décision prise... par les maires des autres communes de la CCVC !!
Nous maintenons que ce choix «bâclé» est une erreur et un entêtement politique 
qui n’a jamais fait l’objet d’une réelle étude comparative, permettant aux décideurs 
réellement concernés (les Clissonnais et leurs élus) de choisir l’aménagement futur 
de leurs espaces à partir d’une projection objective des besoins de la ville de Clisson.

Les élus minoritaires.



DOSSIER

DOSSIER
Tel est l’objectif de la ville de Clisson.
Les écoles sont sous la responsabilité des communes alors 
que les collèges sont sous celle du Conseil Général et les 
lycées dépendent de la Région. Pour l’école publique, il 
existe un lieu privilégié d’échanges entre municipalité, 
équipe éducative et association de parents d’élèves : le 
Conseil d’Ecole. Depuis un an, les débats ont été riches et 
constructifs et ont abouti à des propositions importantes 
validées par les élus : vous les découvrirez dans ce dossier.
L’école est le lieu de l’enseignement, mais aussi celui de 
l’ouverture aux autres et de la réflexion sur notre façon 
de vivre. En cette rentrée 2009, une des volontés de la 

municipalité est d’associer les enfants aux questions de 
l’environnement et de la citoyenneté.
Nous vous présentons aussi les activités de la Maison 
de l’Enfance et les actions entreprises pour développer 
l’accueil des enfants à Clisson, aussi bien pendant les 
périodes scolaires que pendant les vacances.
Un grand merci à tous ceux qui s’investissent pour le 
bien-être et la réussite des enfants : parents, enseignants, 
directeurs, animateurs, éducateurs, ainsi que tout le 
personnel des écoles, de la Maison de l’Enfance, de la 
restauration et des transports scolaires : vous retrouverez 
leur travail dans ce dossier.

OFFRIR À NOS ENFANTS LES MEILLEURES CONDITIONS 
D’ÉPANOUISSEMENT ET D’APPRENTISSAGE
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>>> Questions à…
Françoise Gauthier, 
Maire Adjointe à l’Enfance.

Quel bilan faites-vous de l’année écoulée ?

Face à nos engagements de renforcer l’accueil, cette première année de mandat a été 
une année d’observation et de transition avec le départ de Xavier Coutanceau et l’arrivée 
d’Yvon Fitaman, nouveau directeur de la Maison de l’Enfance.
Deux réalisations majeures ont marqué cette année : 
- L’installation d’un conseil des parents afin d’être au plus près de leurs besoins, répondre 
à leurs demandes, solliciter leur avis avant toute évolution.
- La mise en place de tarifs modulés en fonction des quotients familiaux actualisés, pour 
plus d’équité et mieux tenir compte de l’évolution de la population.

Quels sont les projets à venir ?

Nous allons réactualiser le partenariat avec Gorges pour que l’ensemble des besoins de 
nos deux communes soit pris en compte, en optimisant au maximum nos ressources.
Nous allons aussi organiser les dix ans de la Maison de l’Enfance en créant une 
manifestation qui illustre «l’âge de raison de la structure» en montrant les capacités 
d’appropriation des enjeux de la planète par les enfants.

BILAN DE L’ETE A L’ALSH

L’Accueil Loisirs Sans Hébergement 
(ALSH) est un service municipal, inscrit 
dans le cadre du Contrat Enfance 
et Jeunesse passé entre la Caisse 
d’Allocations Familiales de Loire-
Atlantique et la Communauté de 
Communes.
Le projet éducatif de la Ville 
privilégiant le choix et la prise 
d’initiatives des enfants, toutes les 
activités sont proposées aux groupes 
qui se répartissent en fonction de leurs 
centres d’intérêts.

13 animateurs diplômés, encadrés 
par une directrice et son adjoint, ont 
accueillis 4100 enfants au cours des 
41 jours de vacances (hors week-end), 
avec une moyenne de 117 enfants par 
jour en juillet et de 85 enfants en août. 
Chaque semaine, une sortie, un grand 
jeu ou un invité illustrait le thème 
d’animation.
Parallèlement à  ces activités, neuf 
séjours ont été proposés pour 2 
tranches d’âge (les 8-10 ans et les 10-
12 ans). Ainsi 114 enfants sont partis 
plusieurs jours à l’aventure. Excepté 
un «camp randonnée», tous ont été 
complets. 

>>> Questions à…
Sandra Bruneau, 
Maire Adjointe à l’Enseignement.

Quel bilan faites-vous de l’année écoulée ?

L’école Jacques Prévert a fait « peau neuve »: les menuiseries ont été remplacées, les 
locaux de la maternelle et les façades des deux écoles ont été repeints. Le renouvellement 
du mobilier se poursuit et l’équipement informatique est fini.
L’arrivée du 3ème cuisinier a permis de conserver une grande qualité de repas et de créer 
les conditions de titularisation d’un travailleur handicapé. Les tarifs de la restauration 
sont désormais fonction du quotient familial ce qui permet une meilleure équité et un 
effort réparti selon les revenus de chacun.
Des animations ont été encadrées par les services de la Ville : Rendez-vous au Jardin, 
activités du midi, repas à thèmes…
Les réflexions entre les écoles publiques et privées ont démarré au cours de l’année au 
sein de la commission Affaires Scolaires. Précisons que la participation financière de la 
Ville a augmenté pour les deux écoles. 

Quels sont les projets et nouveautés de cette année ?

Au niveau de la restauration scolaire de Jacques Prévert des produits biologiques seront 
introduits progressivement : le pain le sera dès septembre. L’objectif est de favoriser les 
artisans locaux, de maîtriser les coûts et d’élargir le panel d’aliments biologiques.
Nous souhaitons aussi sensibiliser les enfants à l’Environnement. Ainsi  ils seront 
amenés à trier les déchets fermentescibles. Nous étudions le devenir de ces déchets en 
partenariat avec la Communauté de Communes.
Nous continuons à mener des réflexions thématiques conjointes avec les acteurs de 
l’enseignement privé avec qui nous sommes sous contrat d’association : associer les 
enfants à la commémoration du 11 novembre, organiser un événement qui rassemble 
tous les élèves… 
Les préoccupations de la majorité municipale en matière d’éducation concernent tous 
les enfants du territoire clissonnais. Ce travail doit pouvoir mener à l’ébauche d’un 
véritable projet éducatif local.

p Yvon Fitaman, Françoise Gauthier et 
Sandra Bruneau
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p ECOLE SAINTE-FAMILLE 
Une pédagogie et des projets adaptés aux besoins de chaque enfant
Pour cette nouvelle année scolaire 2009-2010, l’équipe enseignante est heureuse 
d’accueillir deux nouveaux professeurs des écoles : Corinne LEVALET nommée en CE2 et 
Samuel JOUSSET nommé en CM2.
L’école Sainte-Famille compte 397 élèves répartis en 15 classes de la Petite Section au CM2, soit une très légère augmentation 
par rapport à l’an passé (393 élèves). Les effectifs se répartissent de la manière suivante : 140 enfants pour les 5 classes de l’école 
maternelle et 257 enfants pour les 10 classes de primaire. Toujours soucieuses d’améliorer le cadre de vie des enfants, les 2 associations 
de parents, l’OGEC et l’APEL, ont financé la rénovation de classes au cours des vacances d’été (peinture murale, renouvellement de 
mobilier) et ont fait appel à des bénévoles pour des traçages sur les cours. 
Les projets pédagogiques des enseignants seront en lien étroit avec les 4 axes de notre Projet d’Ecole :
- Aider l’enfant à devenir élève 
- Développer des compétences langagières 
- Organiser l’aide aux élèves dans le cadre du nouvel aménagement scolaire 
- Vivre et travailler ensemble (enfants, enseignants et personnel).
Le thème de l’année passée «Les jouets et jeux d’aujourd’hui et d’autrefois» servira à nouveau de «fil conducteur» à l’occasion de 
temps forts, d’actions éducatives, de projets pédagogiques ou de temps d’apprentissages.  
Des chantiers, souhaités lors de l’écriture du Projet Educatif de l’Etablissement et déjà annoncés, devraient également voir le jour 
notamment la mise en place d’un conseil d’enfants.

p ECOLE MATERNELLE JACQUES PRÉVERT 
Pour cette nouvelle année, l’école accueille 140 élèves répartis dans 5 classes.
Projet d’école : un avenant au projet d’école 2006-2010 a été élaboré.
Sur le plan éducatif : l’apprentissage de la citoyenneté par la responsabilisation reste un 
objectif prioritaire. Les élèves seront amenés à participer à la vie de l’école en élaborant  
leurs règles de vie, en débattant et en prenant des décisions lors de conseils d’enfants. 
Cette année, l’équipe oriente son travail sur une responsabilité collective : le tri des 
déchets. Les élèves découvriront ainsi les différents matériaux et leurs propriétés, seront 
amenés à découvrir le tri en lien avec le restaurant scolaire et chercheront à donner une 
deuxième vie à nos déchets.
Sur le plan pédagogique : La maîtrise de la langue est une priorité. Dans cette optique un 
travail spécifique sera mené, autour d’animations dans la BCD de l’école et d’ouvrages de 
littérature de jeunesse lus en classe. Les élèves pourront ainsi développer une première 
culture littéraire commune. Le thème principal autour duquel s’orienteront les lectures 
de cette année est la différence. De plus, l’association Lire et Faire lire interviendra cette 
année dans les classes pour partager le plaisir de la lecture.  
Des spectacles, des sorties, des visites seront proposés, en fonction des projets de classe, 
selon le choix des enseignants.

pMAISON FAMILIALE ET RURALE 
La rentrée amène quelques changements 
à la Maison Familiale
L’établissement ouvre une section B.P. 
(Brevet Professionnel) menuisier en 
apprentissage et ferme la formation B.E.P. 
métiers du bois. Ce B.P. préparé en 2 ans 
permet d’accéder à un niveau Bac après 
l’obtention d’un C.A.P. des métiers du 
bois. Il reste quelques places pour cette 
formation qui débute fin septembre. 
Cette formation complète le cursus 
professionnel de l’établissement.
La Maison Familiale accueille aussi des 
jeunes dès la sortie de 5ème en Classe 
Préparatoire à l’Apprentissage. Cette classe 
permet à l’élève de choisir son orientation 
professionnelle (bâtiment, alimentation, 
commerce, mécanique…).
Ces différents parcours s’effectuent 
en alternance, en partenariat avec les 
entreprises locales.

p ECOLE ELÉMENTAIRE JACQUES PRÉVERT 
Un développement durable
L’école élémentaire Jacques Prévert, confortablement installée dans son cadre de 
verdure, bénéficie de la stabilité de son équipe d’enseignants bien rôdés. Elle compte 11 
classes du CP au CM2 (2 CP, 1 CP-CE1, 1 CE1, 3 CE2, 2 CM1, 2 CM2) plus une CLIS (classe 
d’intégration scolaire) pour un effectif global de 274 élèves. Les effectifs, stables pendant 
plusieurs années, sont en légère hausse depuis 2 ans. De nombreux projets sont menés 
parallèlement à l’enseignement : chant 
choral, classes transplantées, liaison CM2-
6ème… Cependant, l’objet de toute notre 
attention est l’aide aux quelques enfants 
en difficulté et à l’intégration des élèves 
de CLIS dans les autres classes.
Contact : 02 405 405 10
Jours de décharge du directeur : les lundi 
et vendredi
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pCOLLÈGE CACAULT
Le collège a accueilli à la rentrée 617 élèves, 
dont 50 en SEGPA, répartis en 27 divisions, 
soit une augmentation de plus de 70 élèves.
La carte des langues s’enrichit dès le niveau 
sixième avec :
- l’option européenne 
- les classes bi-langues anglais-allemand 
- l’option européenne pour les classes bi-
langues.
Les enseignements optionnels sont le latin 
dès la classe de 5ème et l’option découverte 
professionnelle en 3ème.
Des échanges avec l’Italie, l’Allemagne et 
l’Angleterre sont prévus.
Dans le cadre d’une action «Plasticiens au 
collège», les élèves mèneront un projet 
d’installation paysagère dans les coteaux 
de Gervaux. Ce projet sera animé par M. G. 
BRUNI, artiste en installation paysagère et M. 
F-J GAURIAUD, professeur d’arts plastiques.
À noter les très bons résultats obtenus aux 
examens de juin 2009 :
- Diplôme National du Brevet : 92 %
- Certificat de Formation Général : 100 %

M. Jean-Luc CEUIGNET, 
Principal du collège Cacault.

pCOLLÈGE IMMACULÉE CONCEPTION
Le collège accueille 513 élèves pour cette nouvelle rentrée scolaire.

Dans notre établissement, la vie 
scolaire comporte plusieurs volets : 
d’une part le respect d’une «charte de 
vie», d’autre part l’apprentissage de 
l’exercice de la responsabilité.

Le respect de la charte de vie engage 
les élèves à prendre conscience 
de leurs droits et de leurs devoirs :  
en effet, le collège représente 
une petite société où ils doivent 
apprendre à vivre ensemble 
pour être acteurs de la société de demain. Quant à l’apprentissage du sens 
de la responsabilité, ils peuvent le vivre en étant élus délégués de leur classe 
ou bien encore en prenant en charge diverses activités proposées le midi :  
organisation de matchs inter-classes, organisation d’ateliers (maquette, échecs, pâte 
fimo, danse, théâtre, pour n’en citer que quelques-uns).

La Directrice,
Mlle M.E. DUPAS

pCONSEIL DES PARENTS
Depuis un an, la Maison de l’Enfance a ses délégués des parents ayant des enfants 
fréquentant le centre de loisirs, l’accueil périscolaire, la halte-garderie et le R.A.M. 
Chaque trimestre les délégués, parents et élus se réunissent en conseil, présidé par 
Mme Gauthier. Leur objectif est d’améliorer le fonctionnement de la structure.
Les différents thèmes déjà évoqués : conditions d’attribution et de désistement des 
mini-séjours, évolution des horaires de la halte-garderie, inscriptions par courrier 
électronique au centre de loisirs et accueil périscolaire. Les délégués sont volontaires 
et n’ont qu’un rôle consultatif. Si vous souhaitez qu’un thème soit abordé en réunion 
de conseil, une adresse mail et une boite à idées (à l’accueil de la Maison de l’Enfance) 
sont à votre disposition.
Pour infos : clisson.maisondelenfance@laposte.net

Dans le cadre de l’opération «Plasticiens au collège», en partenariat avec le Conseil Général, le collège Cacault accueillera M. Gilles 
Bruni, plasticien d’installations paysagères, qui accompagnera en octobre une classe de cinquième dans des réalisations in situ, sur les 
coteaux de Gervaux. 

A cette occasion, les élèves seront amenés à conduire des réflexions  sur la lecture, l’appropriation et l’utilisation d’un site, à partir 
d’éléments trouvés sur place ou importés. 

Cette action, soutenue par la Ville, sera présentée lors d’un vernissage le samedi 24 octobre 2009 à 11h sur le site et sera visible 
sous forme d’exposition à la Galerie du Minage du 1er au 9 mai 2010.

OPERATION «PLASTICIENS AU COLLEGE»
Samedi 24 octobre 2009
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LES ASSOCIATIONS SUR LE TERRAIN

pASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES DU GROUPE SCOLAIRE 
    JACQUES PRÉVERT 
C’est la seule instance officielle qui représente les parents d’élèves au sein de l’école, 
notamment par le biais des Conseils d’Ecole où siègent certains de ses membres, élus 
chaque début d’année. A l’écoute des parents d’élèves, l’Association est également 
leur porte-parole auprès de la mairie (propriétaire des locaux et employeur des ATSEM, 
cuisiniers et personnel de la Maison de l’Enfance) et de l’Education Nationale.
Elle a pour but de garantir de bonnes conditions de vie des enfants à l’école (collecte 
de fonds pour l’achat de matériel ou de livres, mise en place de l’action «Lire et faire 
lire» …), de favoriser la communication entre les différents acteurs de la vie scolaire et 
d’organiser des moments privilégiés d’échanges entre les familles (goûters-jeux, galette 
des Rois, pique-nique, spectacle…).

p FCPE COLLÈGE CACAULT
L’AG a eu lieu le 16/09.
Dossiers futurs : formation «orientation», 
transports après la 3e vers les lycées, 
cantine… 
Election du nouveau bureau :
Coprésidence : Philippe Sauvêtre 
et Nathalie Proust-Dupeu
Secrétaire : 
Véronique Mary-Picard  02 28 21 59 88
Trésorière : Laure Griveau

Dates à retenir :
Mardi 20 octobre 20h30 au collège : 
réunion des parents délégués aux conseils 
de classe
Mardi 17 novembre 20h30 à CLISSON 
(lieu à définir) : Conférence-débat 
gratuite et ouverte à tous sur les troubles 
de l’apprentissage (Dyslexie, dyscalculie, 
dysorthographie…)
Samedi 6 février 2010 : 
FORUM «A la découverte des métiers»au 
Lycée de La Herdrie

Des dossiers passionnants ! Rejoignez-
nous pour faire avancer la FCPE du Collège 
Cacault.

pOGEC ÉCOLE SAINTE-FAMILLE
L’OGEC de Clisson gère 3 etablissements : 
- l’école primaire et maternelle Sainte-
Famille.
- le collège Immaculée Conception.
- La restauration sur les 2 sites.

L’année scolaire 2009/2010, outre les 
tâches habituelles de l’association, 
sera marquée par la construction d’un 
bâtiment dédié à un futur self sur le site du 
collège. Pour l’école, en partenariat avec 
l’association des parents d’éleves (A.P.E.L) 
et l’équipe enseignante, le fil conducteur 
de l’année sera la communication, avec 
la création d’un nouveau site internet, 
l’amélioration de la communication 
interne et de la communication vers les 
parents et futurs parents d’éleves.

p APEL COLLÈGE IMMACULÉE CONCEPTION
L’A.P.E.L., Association des Parents d’Elèves du Collège Immaculée Conception a pour 
but d’accueillir les parents d’élèves (réunions d’informations, portes ouvertes) et de les 
informer (à chaque assemblée générale, un nouveau thème de conférence, animé par un 
intervenant extérieur, est proposé).
L’A.P.E.L. contribue aussi à améliorer le cadre de vie des élèves (aménagement des 
cours, achat de matériel de loisirs...) grâce aux bénéfices obtenus par la tombola qu’elle 
organise, et participe à la vie du collège.

Bonne rentrée à tous !

pNOUVEAU DIRECTEUR DE LA MAISON DE L’ENFANCE
Yvon Fitamant est arrivé à Clisson en 
juillet 2009 où il a été nommé Directeur 
du service Enfance et Action Educative. 
Précédemment, il était Directeur 
Coordinateur Enfance Jeunesse aux 
Sorinières, il gérait le Relais Assistantes 
Maternelles, la Halte Garderie, un 
centre de loisirs permanent et un foyer 
des jeunes de 12 - 18 ans. Le milieu de 
l’enfance et des jeunes n’est pas inconnu 
pour lui,  il a longtemps travaillé en tant 
que responsable du foyer des jeunes 
aux Herbiers et à Montaigu. Désormais, 
il travaille dans une structure où tout 
ce qui a un rapport avec l’enfance est 
centralisé. Le nouveau directeur a pris 
rapidement ses marques au sein de la 
Maison de l’Enfance. Accompagné des 
élus et de son équipe il est déjà très 
actif pour la mise en place de nouveaux 
projets.

Retrouvez l’ensemble des associations «Enfance, jeunesse» 
dans le Guide Pratique et Annuaire des associations
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Événements

FINALE DE LA COUPE INTER-REGIONALE DE VTT TRIAL
pDimanche 11 octobre 2009
Comme il y a 2 ans, nos pilotes trial auront fort à faire pour défendre leur terre clissonnaise 
lors de la finale de la coupe inter-régionale de VTT Trial.
C’est au pied du château et dans les coteaux Henri IV que se déroulera cette manifestation 
spectaculaire où nous pourrons voir évoluer nos pilotes, comme Clément Janin, Valentin 
Gaucher ou Elie Boucher, déjà sur le circuit national, voire international pour les 2 
derniers cités. Ils rencontreront plus de 100 pilotes venant de Bretagne, Charente, Loiret, 
Ile de France, Normandie et Pays de la Loire.
Venez nombreux encourager nos jeunes. 
Entrée gratuite et spectacle assuré entre 9h et 17h.

NOUVEL AN DU MUSCADET
pDimanche 6 décembre 2009 de 11h à 18h
La 21ème édition du «Nouvel An du Muscadet» aura lieu dans le cadre enchanteur des 
Halles spécialement décorées et aménagées pour l’occasion ! Cette manifestation, 
organisée par l’association des Vignerons de la Vallée de Clisson, a pour objectif de 
faire découvrir au public le millésime du Muscadet de l’année mais également d’autres 
millésimes ainsi que les crus communaux (Granite et Gorgeois). Atelier œnologique, 
dégustation gastronomique et animation musicale sont également au programme.
Une fois de plus, les vignerons auront le plaisir de vous faire partager leur savoir-faire et 
leur passion du vin.
Informations à l’Office de Tourisme de la Vallée de Clisson
02 40 54 02 95 / www.valleedeclisson.fr

LA SEMAINE DU GOûT avec l’Association des Commerçants et Artisans de Clisson
p  du 10 au 18 octobre 2009
Pour la première fois à Clisson, pendant la semaine du goût, les métiers de bouche de Clisson vont réveiller vos papilles en vous 
proposant de déguster leurs produits mais aussi en vous offrant des dégustations de produits nouveaux. Les boulangers, pâtissiers, 
bouchers et charcutiers vont sortir de leurs laboratoires pour venir vous expliquer, présenter et mettre en avant la richesse de leurs 
talents. La richesse de Clisson est dans son patrimoine mais elle a également   la chance d’avoir d’excellents professionnels dans les 
métiers de bouche.
L’Association des Commerçants et Artisans de Clisson en est très fière et vous invite à partager ce grand moment avec nos professionnels.

Autodidacte, Flora Merleau oriente 
son travail essentiellement vers les 
couleurs. Celles-ci se côtoient sans 
jamais se heurter. Ses recherches sur 
les formes fluides et rondes sont aussi 
caractéristiques de son travail. 

Du 17 octobre au 1 er novembre 2009 
à la Galerie du Minage 
Mardi et jeudi 14h- 19h
Mercredi 15h-19h, vendredi 10h-13h
samedi et dimanche 15h-19h
Vernissage le 17 octobre à 16h
http://atelierdeflora.unblog.fr

EXPOSITION
Galerie du Minage



ASSOCIATION DES DONNEURS DE SANG BÉNÉVOLES DE CLISSON
Le nouveau bureau de l’association des Donneurs de Sang vous informe :
p Il est désormais possible de donner jusqu’à 70 ans. Il est important de le dire autour de soi, car les besoins en sang sont toujours 
en flux tendu. De plus, la pandémie de grippe qui peut affecter notre pays risque d’avoir des conséquences néfastes sur les dons.
Alors n’hésitez pas à venir aux collectes, vous serez les bienvenus.
p Pour les mamans désireuses de venir avec leurs enfants : à partir d’octobre, une garderie sera assurée sur le lieu de la collecte au 
Cercle Olivier de Clisson dans la salle de restauration, avec des feutres, du papier, des coloriages, des dessins, pour occuper les enfants 
pendant la durée de don de leurs mamans.
L’association a besoin de vos dons, invitez vos amis, vos voisins, parlez-en à vos jeunes et rappelez-vous : «le Sang c’est la Vie».

Prochaines collectes à Clisson :
p Lundi 5 octobre : 8h-12h
p Samedi 10 octobre : 8h-12h  
p Lundi 21 décembre : 8h-12h et 16h-19h
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ANIMATIONS

MARCHÉS DE NOËL
p  Samedi 12 et dimanche 13 décembre 2009
(en partenariat avec le quartier Saint-Antoine)
Une soixantaine d’exposants, seront à Clisson entre le quartier Saint-Antoine et le 
quartier Notre-Dame. Des créations et produits artisanaux seront mis à l’honneur.
Côté alimentaire :
Huître, vins, foie gras, bières artisanales, charcuteries, sel de Noirmoutier, pâtisseries 
orientales, crêpes, sans oublier les chichis et les pralines, les fouées au feu de bois seront 
de la fête avec le traditionnel vin chaud.
Côté artisanat et créateurs : des bijoux, peinture, pâte à sel, objets en bois, en cuir, terre 
cuite, porcelaine, verre, tailleur de pierre, accessoires de mode, produits de beauté…
Et tout cela avec des animations pour les petits et les grands : jeux en bois, structure 
gonflable, orgue de barbarie, et bien d’autres surprises…comme la présence du Père Noël.

p  Samedi 19 et dimanche 20 décembre 2009
Les Halles et la place du Minage accueilleront une quarantaine d’exposants. Une palette 
de produits et créations artisanales seront à découvrir dans une ambiance de fête : pour 
cela, structure gonflable, vélo manège, la troupe des Cornichons, l’orgue de Barbarie et 
le Père Noël.
Pendant ces deux week-ends un grand nombre de commerces seront ouverts les 
dimanches.

MOI AUSSI J’AGIS 
p12 et 13 septembre 2009
Après le succès des éditions 
précédentes, la ville de Clisson 
renouvelle cette manifestation en 
octobre prochain. Le Conseil Général 
a souhaité mobiliser une nouvelle fois 
les habitants de Loire-Atlantique. A 
cette occasion, le mois d’octobre se 
met au vert et s’annonce d’ores et déjà 
riche en initiatives novatrices en faveur 
de l’Environnement.
Deux actions seront mises en œuvre à 
Clisson pour sensibiliser la population 
sur la nécessité de préserver la qualité 
de notre cadre de vie. La première 
action consiste en la création 
d’un jardin potager au sein d’un 
établissement scolaire. La seconde 
consistera à planter une haie bocagère 
dans le paysage clissonnais.



PROCHAINE DATE 
À NE PAS MANQUER
pSamedi 10 octobre 2009
21h sous les Halles à Clisson, 
GRAtUIt
Le groupe Ma Valise (rock métissé) fête 
ses dix ans à Clisson lors d’un concert 
sous les Halles. 

«Les 10 ans 
ma valise en main» 

Entre rock, chanson et world, le groupe 
MA VALISE s’invente un style «sans 
frontières» alliant sonorités africaines 
et latines, musiques tziganes populaires 
d’Europe de l’Est, rock alternatif 
français, dub… Chanteurs polyglottes 
(français, roumain, espagnol, anglais, 
créole, dioula ou wolof), animés 
par l’énergie du rock, ces musiciens 
offrent un métissage festif et original 
en mélangeant les langues du monde 
comme un curry d’humanité.
www.mavalise.com

De nouvelles aventures s’ouvrent à nous 
pour cette nouvelle saison culturelle !
La programmation, s’adressant à un large public, espère aller à la rencontre de vos attentes 
en proposant des spectacles de qualité et des univers variés. Des actions en direction des 
écoles permettront l’accès des plus petits au spectacle vivant. La ville de Clisson a à cœur 
de soutenir les jeunes talents en proposant des cartes blanches et des résidences ; ce sera le 
cas d’Elips et de Benjamin Juhel. Vous  retrouverez  également les temps forts tant appréciés 
l’année passée, à savoir, les «Café Causons» et les «Scènes Nomades».
Cette nouvelle saison culturelle renforcera, comme vous pourrez le constater, les liens 
entre la municipalité et les associations en les inscrivant toujours davantage dans les 
compagnonnages artistiques.  
Retrouvez l’ensemble de la programmation culturelle sur le site internet de la Ville et 
dans la plaquette disponible à l’Office de Tourisme et à la Mairie.

ET AUSSI...

pSamedi 24 octobre 2009 
20h30 à l’Espace Saint-Jacques : duo Pennec-
Bertrand, Ciné-concert 
Dans le cadre de Coltomania. 
Ce duo d’accordéons diatoniques effleure les 
sonorités, Il nous entraînera à la (re)découverte 
de ce chef d’œuvre de l’histoire du cinéma : 
«L’Aurore», film muet de Murnau de 1927.

pVendredi 27 novembre 2009 
20h30 à l’Espace Saint-Jacques : «La Bête n’est 
pas morte», Cie Zany Corneto, théâtre
L’histoire vraie d’un jeune adolescent belge en 
1942 pendant la guerre. Comme tous les enfants, 
il rêvait d’être un héros, de se battre pour son 
pays. Jusqu’au jour où il est arrêté par la Gestapo. 

pDimanche 29 novembre 2009 
16h à la Galerie du Minage : «L’Expérience, le 
savoir, la connaissance», Café Causons
Avec Nadia Taïbi, docteur agrégée de philosophie
En s’appuyant sur l’analyse de M. Serge 
Carfantan, professeur de philosophie qui a 
publié «Conscience et connaissance de soi» aux Presses Universitaires de Nancy, nous 
aborderons les différentes formes de savoirs : expérience, savoir et savoir-faire, ainsi que 
leur transmission.

pSamedi 19 et dimanche 20 décembre 2009 
Organisé par Arte Scena et la Ville de Clisson. 
Le fil conducteur de cette deuxième édition 
des Hivernales est : «Entrez dans la danse». 
Au programme cette année : un spectacle de 
danse jeune public, un apéro-danse, un atelier 
chorégraphique (pour petits et grands !) et une 
soirée musique-danse.

Retrouvez l’ensemble de la programmation 
culturelle sur le site internet de la Ville et dans 
la plaquette disponible à l’Office de tourisme 
et à la Mairie.
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SAISON CULTURELLE

«Du vent et jeux de billes» - Cie Du rien 
l’envolée et Cie Syllabe, le 19 décembre 
à 15h à l’Espace Saint-Jacques  

La Bête n’est pas morte, le 27 novembre

Duo Pennec-Bertrand, le 24 octobre



État-civil

ÉTAT-CIVIL

pNAISSANCES
Mai 2009
MÉGREt Arthur 

Juin 2009
JAnVIER Mathéo
COLPAERt Joshua
GREnEt nola
PAWLAK Sévan
DELEBARRE--LAnGUILLE Marc-Antoine
ARnAUD Khadija
MORIn Adam
PAQUEREAU Maxence

Juillet 2009
LEGEnDRE Emha

Août 2009
InOUE--LESAGE Ayuna
AUGER Anaïs
VIOt Marius
CRUAnES--OSMAnI Shaya
nASAnBADRAKH Enkhjin
LEBEAU Rayan
BUtRUILLE Raphaël
GRIMAULt Louis
GRIMAULt Augustin

pMARIAGES
Juin 2009
CInGÖZ Julien et CHARRIER Mélanie
FOntEnEAU nicolas et MACÉ Maud
LECOMtE Guillaume et COULOn Sandrine
CARtROn Olivier et MERLEt Florence
JOUnIS nicolas et COJOCARU Dorina
MALHERBE Bernard et VAILLAnt Catherine
HAMOn Alexandre et BROCHARD Magalie
EMERIAU Hugues et PLESSIS Isabelle 

Juillet 2009
BEnDREF Stéphane et MÉnARD Myriam
CHARtIER Frédéric et LAPUSAn Ancuta-Lavinia
LEMOnnIER-MUnnIER Jean et SPECHt Isabelle
POtIn Matthieu et tUAL Marie
CHAStAInG Michel et KHAU Fanny

Août 2009
POREE Florent et VALLADE Emilienne
CAILLOn Philippe et GORRIER Armelle
COLIn Ludovic et ROBIn Vanessa
HALLEREAU Cédric et PAVAGEAU Audrey
CHEVREAU Eric et GUItEt Magalie

pDÉCÈS
Juin 2009
COIFFARD Madeleine vve BOUTIN, 93 ans
ALEXAnDRE Roger, 87 ans
ROUSSELOt Marie vve HERBRETEAU, 87 ans 

Juillet 2009
JAOUEn Marie-Joséphine vve LE DREN, 97 ans
BOUMARD Patricia, 41 ans
LE BRUn Bernadette, 89 ans
GIRARD Gaston, 78 ans
DABIn Maurice, 76 ans

Août 2009
GAUtIER Dominique, 53 ans
LEFORt René, 77 ans
BREtAUDEAU Isidore, 87 ans
DELOtEL André, 86 ans
GUERInEAU André, 76 ans

Rétrospective

p La Fraîch Attitude, le 12 juin
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p 1er prix de Montmartre à Clisson, le 7 juin

pHellfest, du 19 au 21 juin pRécompense de l’OMS, le 3 juillet

p Les Pétanchoeurs, le 4 juillet p Feu d’artifice, le 14 juillet

p Jumelage Clisson-Alatri
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Agenda détente A DÉCOUPER

✁

OCTOBRE
5 octobre 
p Conférence «Les Acadiens, pionniers 
du nouveau monde : odyssée d’un peuple 
exilé» par M. Gérard-Marc Braud. 
14h30 au Cinéma le Connétable.
p Collecte de sang organisée par l’Asso-
ciation des donneurs de sang bénévoles. 
8h-12h au Cercle Olivier de Clisson.
p Collecte de bouchons en plastique 
(sont exclus les bouchons à double vissage 
sécurisé), de 14h à 19h à l’enclos de la 
Commune libre du Fief des Pommiers.

10 octobre 
p «Ma Valise» fête ses 10 ans en concert 
à 19h sous les Halles. Plus une surprise.  
p Collecte de sang organisée par l’Asso-
ciation des donneurs de sang bénévoles. 
8h-12h au Cercle Olivier de Clisson.

17 et 18 octobre 
Braderie du vestiaire solidarité. 9h30-
12h30 et 15h-19h au Champ de Foire.

19 octobre
Conférence sur la prévention du jeu du 
foulard, organisée par l’Association de 
Prévention de la Région de Clisson et 

l’APEL du Collège Immaculée Conception.  
A 20h au Collège Immaculée Conception.

21 octobre 
Collecte de sang organisée par l’Associa-
tion des donneurs de sang bénévoles. 
8h-12h au Cercle Olivier de Clisson.

du 21 octobre au 11 novembre
36e Festival du Cinéma le Connétable
Place Jacques Demy.

NOVEMBRE
2 novembre 
Collecte de bouchons en plastique (sont 
exclus les bouchons à double vissage 
sécurisé), de 14h à 19h à l’enclos de la 
Commune libre du Fief des Pommiers.

6 et 7 novembre 
Bourse aux jouets, organisée par 
l’association Accueil des Villes de France, 
au Champ de Foire.

9 novembre
Conférence «Le scandale de la faim dans 
le monde» par M. Jean Le Bohec. 
A 14h30 au Cinéma le Connétable.

11 novembre 
L’association Accueil des Villes de France 
organise sa soirée de bienvenue aux 
nouveaux arrivants au Cercle Olivier de 
Clisson à 19h.

du 20 au 22 novembre 
Tournoi interne du Club de billard de la Vallée 
de Clisson à la Maison des Associations. 
Le 20 nov : 14h-8h, le 21 nov : 9h-18h, 
le 22 nov :  9h-12h.

22 novembre 
Concert «Petrouchka» Igor Stravinski. 
Version originale pour piano à quatre mains. 
Formule duo avec Sophie Arsénian et Philippe 
Alain. A 15h30 à l’Espace Saint-Jacques.

28 et 29 novembre 
Dégustation-vente de vins et spécialités 
gastronomiques françaises organisée par 
l’association «Soif de Vins et de Savoirs», 
au Domaine du Grand Air à Bournigal - 
Clisson.

29 novembre 
Loto du Club de Hand au gymnase Cacault 
de 14h-18h. 

DÉCEMBRE
7 décembre
p Conférence «Comment continuer à 
apprendre aujourd’hui entre proximité et 
virtualité» par Mme Martine Lany-Bayle.  
A 14h30 au Cinéma le Connétable.

p Collecte de bouchons en plastique 
(sont exclus les bouchons à double vissage 
sécurisé), de 14h à 19h à l’enclos de la 
Commune libre du Fief des Pommiers.

12 décembre 
Concert par l’ensemble «Vents et Cordes» 
de la Société musicale de Clisson à 15h30 à 
l’Espace Saint-Jacques.

13 décembre
Chorale du Val de Sèvre. Concert de Noël.
Eglise Notre-Dame

du 14 au 19 décembre
Portes ouvertes de l’Ecole de Danse 
pendant les heures de cours au Moulin de 
Plessard. Renseignements 02 41 63 39 46 
ou 06 62 12 90 13.

19 décembre
Concert de Bob Destiny «Black Nativity» 
Eglise notre-Dame à 20h30.
La Nativité revisitée avec les chants afro-
américains et africains du slam, du folklore 
africain mais aussi des chants de Noël 
populaires avec ambiance Gospel. Concert 
avec les chanteuses Line Znakou, Margot 
Lorenzi et Wenna DAY.

AGENDA DÉTENTE

Sam 7, Dim 8, Mar 10, Ven 13 
et Sam 14 Novembre 2009 
à l’Espace Saint-Jacques, à 20H30 
(sauf le Dim : 16h ) :

THÉÂTRE DU GRAND PAYS
«La Veuve convoitée» de Victor 
HAÏM d’après Carlo GOLDOnI
Veuf et comte, Orazio, malgré sa 
condition, ne peut conquérir la jolie 
veuve qu’il convoite car il est ruiné. Sa 
fidèle servante s’évertue à éconduire 
tous les créanciers avec charme et ruse 
pendant que sa sœur, dépendante du 
bonheur d’Orazio, le harcèle pour qu’il 
retrouve richesse et se marie. Amis 
comme ennemis, tous sont intéressés 
par la situation du comte. Coup de 
théâtre : Orazio hérite.

POUR LES ARTS GRAPHIQUES

Atelier et Mémoires du Papier
Ouverture au public tous les week-
ends d’octobre de 14h30 à 18h.
Pour les groupes, tous les jours matin 
et après-midi sur réservation à l’Office 
de Tourisme 02 40 54 02 95.

Enluminures de Claudia Gaucher 
dimanche 25 octobre : 14h30-18h.


